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~ PAR LE SYNDICAT NATIQN.\L DES TRAVAIUEURS DE LA REaiERŒŒ SCIFNr 

édito 
Au m:nent a:l les rl!fonœs entreprises deplis le 10 nai 
donnent de premiers rl!sultats, alors que se profile 
l 'échéance des municipales qu' elle s vou:haient 
utiliser c:a:rne une arr.e contre l es travail-
l e urs, les forces de droite font chorus et se déchai nent 
sans retenue contre le cpuvernernent d'union de la 
gauche et sa PJli tique. 

Le disPJSitif anti-changenent est bien en place, il s'est 
rOdl! au fil des !l'Ois et donne A plein aujo.lrd'hui. Il· 
s'agit de prendre en tenailles l'expêrierx:e d'union de la 
gauche entre les discours réprobate.lrS et plein de suf
fisan::e des disqualifiés · du 10 nai et le sa.l::otage l!éti"D
dique de rotre écorani.e. Yvon GI\.'ITAZ tient ses pranesses: 
l e CNPF PJSe traverse après traver!e sur la voie du rerxm
veau irdustriel et social de rotre Pays. 

L'objectif de la droite est clair. Elle veut priver le 
cpuvernerrent de l 'appui des travailleurs, dont la partie!
!)1ltion lui est irdispensable pour rrener A bien 9es réfarnes 
en profordeur . 

Pour ce. f aire, ell e ne se refuse au::un coup bas. Elle fait 
donner ses hérauts, Giscard, Barre, Où.rac qui rêvent de 
restaurer une politique de régression sociale sans IZ"écl!
dent, prOnent la dénationalisation intégrale, œ jurent 
que par les libertés, celles de l'entreprise, de la con::ur·· 
reœe, qui se traduisent a\oec e ux invariablenent ptt au;r
rrentation du chOmage, casse de l 'licarani.e, gachis 
des femnes et des lx:rmes, sujétion de rotre Pays aux 
grardes scx:il!tés multinationales. 

S.iJru.l tanén"ent , le CNPF qui se veut a ujourd • hui le "parti 
de l'entreprise", exhorte ses adhérents A se livrer A une, 
véritable guerre de PJsitions , crispés sur leursprtvilègri!S, 
contre les r lifornes é::cn:rniques et sociales. Les pat.rcns 
font la grève des invest.i.sserents, ercaisaent les subller,
tions de 1 · F..'tat, et crient à la ruine, saignent l'ê:xlncnie 
du Pays en exportant lews capitaux et en jouant CXII"Itre le 
frarc, différant autant qu'il leur est possible les errt:au
ches qui leur seraient nécessaires. 

Les forces de droite craignent l'intervention des tra
vailleurs. Fidèles A elles rrêres, elles recourent A lfAJr 
natraquage, celui de leur conscience, le 10 mai les a.:yant 
privé de noyens plus directS. 

Dans ce t.i.ntamarre revanchard oo plus le !li!I\9Clllge esf: gres 
plus il a de c:i1aroes d'être largenent diffusé, la phlpart 
des médias (télé, radio, journaux) allient anti-a:::mnunisrre 
anti-cégétisrre et catastrophisrre éccnoodque ];Olli" falsifier 
en perrranen::e la réalité e t frustrer les travaill.eu!:s des 
é lérents d ' infornation qui leurs sont irdispensables pour 
porter un j ugerent {quilibré sur la p::>litique en CX:IUI"S • 

. . . / .. . 
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QUE VEULENT-ILS NOUS CACHER ? 

Dep.ris mai 1981 , de rr::rd:lreuses rêforrres ont été réalisées, 
ou mises en chantier dans ootre Pays : Nationalisat.icnfl de 
qran:::ls groupes i.rrlustriels et ban::aires, rl'idu::tioo du teap3 
de travai l à 39 H FSYées 40, 5è seraire de o::m:~és payés, 
:-etrai te à 6o ans, al.lg!l2ntation du p:>.IVOir d'achat du SMIC, 
des allccations familiales, rupture de la tendance A 1 'ac
::roissarent du ~. lois Auroux qui étendent les droits 
des travaille=s, FOli tique de fornation professionnelle 
atrlacie use, titular.isation des ron titulaires, réforrre du 
statut ~énéral de 1a FOnction publique qui a fait l'unani
r: d. té des organisations syndicales lors de Ba'l exatren au 
Consei l supérieur de la Fonction Publique, décentralisation 
etc ... 

Dans la recherche plblique, le rytnœ ne se dêment pas. 
Le statut des organismes est dl!mx:rati86. La J;I:ŒLÙ9!ltlon 
en juillet 82 de la IDi d'orientation et de progralllllltion 
de la rœhert:he a donné lm prol.olxjaœnt lêgialati:f aux 
travaux des assises et du oolloque. La ID1 pl:'évoit not.!lm
rnent un a=issBrent régulier de la part dell crédits dans 
le btrlget de la Nation jusqu'en 1985. Elle inclut la tibr 
larisation des personnels. La nêgociation de leur statut 
cadre ministériel est bien enqagée. 

Les organi8ations syn:licales eont consul t-ées,des groupes 
de travail ont été mis en place, l 'exarren des dossiers de 
1 'ensartlle des 1400) !TA a eu lieu fOUI" la pranière fois 
dans 1 'histoire du rnRS. Ce travail colossal dans lequel 
rotre &yi'Xi1cat a teau::oup investi a pennis de recenser 
raninatiV'EIIIel'lt le dêc:lassment d'environ 7CJr! agents. 
Un pas in:llspensable a ainsi étê frarchi. Il rous faut à 
présent obtenir les rroyen.s d'un plan de reclassaœnt 
pluri-arauel. 

tes administratives ont obtenu JXlur le 2ème saœstre 82 
la parité de la prilre d<' la 6 D ~ la 4 D. Les 3 D et 2D 
n'en sont plus très loin (env. 26 %) les lD et 00 s'en 
sont r~és sensiblaœnt. 

Dans le rrèie tenps , tout ne s 'est pas passé came rous 
1 'aurions désiré. Le blccage des prix et des salaires 
s • il a pennis de réduire l'inflation de 5 % a pesé sur le 
~ir d'achat des travailleurs ai.XJ1.lE!l s'est ajoutée 
FOur les agents des services publiques, la f=lCtion du 
1 % solidarité chOmage. 

Le contrOle insuffisant des fords versés aux patrons 
fOur relan:::er la production alors qu'ils continœnt de 
laisser se dégra::ier 1' appareil produ::ti f , n ' a pas pennis 
d'inverser la ten:larr::e à la baisse de la prcrlu:tion 
i.rrlustrielle ce qui harrlicape la p:llitique gouvernerren
tale de lutte contre le ~ge. ces restrictions afCPOr
tées au oontenu des Lois Auroux par les décrets d' appli
cation risquent d'en limiter la J;Ortée. 

En ce qui concerne pl us particulièrerrent le QJR3, 1' absen
ce d 'ergagement du Ministère du Btrlget sur les rroyens mis 
à la ~ition des l'l'A fOur oplrer un véritable plan de 
recla11aerrent, et 1 'attittrle de la Direction du QlRS 
utilisant des critères fOllr l'attribution des 410 
prarotions 82 qui ne vont pas dam le sens du travail fait 
par les CPR, oourrissent de sérieuses interrogations sur 
les corr::litions dans lesqœlles s'appliquera le rouveau 
statut des personnels. 

UIIE CoGoTo AT"TRACTIVE PCŒ COI'ICRETISER LES AVANCEES 

La mise en nouveœnt des personnels passe par une CGT 
plus forte, mieux connue, plus influente. Pour ce fa ire, 
il faut que nous soyons plus ncxrtJreux à faire connai tre 
les propositions de la C.G.T,à rassembler autour d'elles 
fOur agir et contrecarrer les canpagnes d • intoxication. 

Cela supp:se aussi une activité repensée, qui s'exerce 
au plus près des préoccupations des ITA dans les labos 
les services, les ateliers. AtrUn de nous n' a la pré
tention d'apporter d • errblée la réponse à tous les pro
blèrres qui se p:l5€l1t sur le lieu de travail, ce qui rend 
nécessaire le forv::tionnerrent régulier et démocratique 
de la section syndicale, pour faire circuler l' inforrra
tion, débattre, faire des prop::>si tiens. 

Li! aussi, lm rx::rrbre plus grarrl de syndiqués est un gage 
d'efficacité, penœt de mieux répartir les tAches en 
tenant cœpte des aspirations de chacun, de consacrer. plus 
de tenps p:lur être "en ~" avec ceux qui rous entourent 
et ainsi cbnner une i.Jlage de la mr qui donne envie de la 
rejoindre, qui COirluise les personnels à lui té!roigner 
leur confian:::e en votant plus oorrbreux fOur ses can:::lidats. 

Nous n'avons pas le choix, la droite n'a pas renoncé, 
bien au contraire, elle vitupère, p:lse des pitc;~s. ~rce 
une pression J;tlérarénale sur les consciences, utilise 
sans ~ les rroyens dont elle diSp:lse erv::ore fOur 
essayer de convain::re que rien n'a changé, que c' est pire 
qu'avant, que le cpuvernenent d'union de la qau::he cordui t 
à l'échec. -

Ce déc:hainenent qwtidiea rous OOJTill3.l'"de de d~'Ct.:pler ros 
efforts p:lur faire enterrlre sur le lieu de travail la 
voix de la raison, de la vérité et de la locidité, cie 
l'intérêt des travailleurs, la voix de l a C.G.T. 

Comrent mieux y parvenir qu'en renforçant notre syrrlicat, 
en diffusant sa presse, en étant plus n::nbreux à rous f3ire 
les acteurs du chan:)exrent ? 

Chaqœ adhérent, chaque voix st.Wlérentaire gagné à la mr 
est une fOSSibilité de plus de faire avarx:er nos idées, de 
faire aboutir ros revendications, de faire échec a 1 'esprit 
de revanche de ceux dont nous mus félicitons d'avoir fait 
perdre une partie de leurs privilèges et que rous ne voulons 
pas voir revenir au polM:lir. 

La campagne de renise de cartes 83 est bien lancée et déja 
prmet teuse. Dans de rarbreuses sections, les mill tants ont 
pris des disfOSitions fOur raœttre la carte 83 au syrdiqué 
discuter avec lui, lui proposer d'agir en faisant si~r la 
pétition fOur le plan de reclassel!ent, en diffusant le tract 
a::rmun SNTRSISN::S "poor réussir la titularisation". Mais 
nous ne saurions nous en tenir là. Nous delions utiliser 
1' énorne travail aca::Jil'pli fOllr 1 'exanen des dossiers de 
suivi de carrière, dont rous avons été les aniJTateurs et 
la carrpagne d'explication, de =nsul tatien sur les prt:Jp:)Si
tiens gouvernerrentales de statut cadre que rous avons été 
les seuls avec le SN:S à entreprerdre, fOur appüer les !TA 
à venir renforcer le SNTRS CGT, à lui ténoigner leur 
confiance en votant lors des élections prochaines fOur ses 
can:::lida ts . 

Du renforcerrent de la C.G.T. au CNRS et a 1 ' INSEJ1M, de son 
influerv::e, dêperrl le contenu des réforrres en cours. 

-UN SoNoToRoSo CoGoTo PLUS FORT ET PLUS INfLUENT 

- DES SUCCES PLUS GRANDS ET PLUS NOMBREUX 

LE CHA l'CEMENT RENFORCE AU C~S ET A L' 1 NSERM 

Roge' TARANTOLA 



Cu Uec-ti.on1> c:on~>.û..tu2n.t fu~m(.vu~!>d'u.rte oWe q!.U. oe 
dVI.oui.eAO. -tolà au long de t'année 19B. 

EUeo .<.n-tvo.v.<.e~ da.n1> u.rtc pvuodc où la pression de la 
droite o 'eo.t oen~>.<.btemen.t a.t:CJLU.2. Lu .thùeo du dt6rufu
me, de la. ~a.taLi . .U de .la. c!U.u a.va.nc:éeo en u..t,d.Wa.n.t i1 
6ond teo 6a.<.bteooeo e.t teo d.<.66.<.c:u.U~ de la. 171We en oeu.
vJte du. c.hangemen.t e.t livl.gemen.t 6 olàenu.eo pa1t teo midùu., 
ne oon.t pao oanl> échoo c:hez teo .tJLa.va.<.lieu.JLO. 

Leo 6oJtceo de d.ILoile obtilV!.en.t teo a.va.nc:éeo qi.U. on.t üeu. 
da.nl> de nomb11.eu.x donn.<.neo ou p1LOpooen.t la. ou.pp1Leo.!>,i.on 
d' cuqu.û 6onda.me.n.taLu: (fuc:oww de Ch.Uta.c. 1. 

Leo résultats des élections prud 'lumales oon.t «cheo 
d'ei'U>Ugnemeïît qûâiîi a nofu p1LOpJte a.Ct<.vilé. S.{. w 
ne nou.o conce11.nen.t pao d.<.Jtec.temen..t, w .t1Ladu.ûe.n.t u.n 
Ua.t deo IUI.ppoW de 6 o11.ceo da.nl> te pa.yo . 

• L'lvo.t.u.t.(.on de t'.<.n6lu.enc:e de ta CGT a. U~ oei'U>,i.
ble au poùu, lU. la. oilu.a.ti.on éc:onom(.qu.e e.t aux ùtcomp!tii
hen~>,i.oi'U> q!.U. en Jtéoui..ten.t, vo.i.Ae au décoWtagemen.t oo,i.gneu.
o emen.t e nb!. ete nu paJl ta déllll.fl ogù de ta d.ILode. Ma.U. elie 
a é.té llu.l>Û oeno.ible au n,i.vt.au d'.(.mp./An.ta...t.ion e.t d'oJtga.n,i.
oa.ti.on de ta CGT, en pa!t.t,(c:u.üeJt oon a.pWu.de a .t'tlldu..i.Ae 
lu o«en.ta..ûoi'U> c:on6édVLa.lu. 

. Lu .t1Lan4 6eJL.to de 6ollce au dé.t}L.(.men.t de .ta CGT 
da.I'U> le oenl> d'u.ne geo.t.<.on de ta c!U..Ie, n'on.t pal> eu. 
üeu. : ta CFVT e.t FO rm~Lqu.en.t le pal>. 
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. Leo p.ILOgJteoÛoi'U> Jtéeileo JlkU,6. umdéeo du OJtga.
n.ioa..t.ioi'U> pa..t/I.Dna.lu Jthou..tten.t poWt l' eooen.t.<.e.t d'une ~o.IL.te 
mo~a.ti.on du 6oJtt:U de dllode. L' ew.tenc:e de ce.t.te 
ba.oe otJnd,i.ca.le-'d/U..t teUiloeJtv.i.A de po,i.n.t d'appu..(. pou.Jt leWt 
l.Là.te c:on.t.ILe le gou.veJtnemen.t de gauche. 

. Le taux d' ~.ten.t.<.on ù!lutb.U:U.et a u.ne o.<.gtt.i6.<.ca.
.t.<.on potil.(.qu.e : u.ne pa!t.t,(_e non nlgugeabte deo .tJLa.va.d
teu.JLO a Mu .t\ouvt~t «.(.1'!4.(. u.ne 6o1Lme d' eXp.~Luo.<.on de oon 
méc:o n.teJt.ten>.n.t. 

C' eo.t poWtqu.o.<. nou.o devono da.nl> noo ex.plùa.ti.oi'U> bün 
lleven.<..IL oUil .la. oilu.a.ti.on ex.c.ep.t.<.onnelle e.t tu pooo,i.bili
.tù d'«va.ncleo dù to11.0 qu.e nou.o M~oi'U> tu c:ondd.<.onl> de 
t' .<.n.teJt ven.t.<.o n deo .tJLa.va.<.lieu.JtO . 

Au CWRS leo conou.Ua.lioi'U> q!.U. von.t a.vo.i.A ueu. 1 Comité 
Naüona.l, Conoe.<.l d' Adm<.n.io.tJta.ti.on, eu l on.t va..teu.Jt de 
.teo.t. EUeo von.t peJtme.ttJte de jugeJt de l'impact deo 
p1LOpoo.(..t.(.on4 de ta CGT paJlm(. teo l. T.A. 

La ~otiddé t..t la. c:ohéJtence de no~ pJtopoo,i..t,i.on.!>, te .tlla.va..(.f 
ac:c:ompu pail noo ~ pou.Jt .ta lleconna.üoruzce du qua
U.6-{.c:a.ti..onl> , t..t dan4 tu d,i. 6 6 é.lten.tu nég o Ua.ti.o no v. ù11> -
.tanc.u où ili on.t eu. à .<.n-tvo.ven.i.A do,i.ven.t nou.o p~e de 
MéeJt teo condd,i.ono du. renforcerœnt nécuoa.ùte a ta 

~a.ti.ort du objec-ti.6J que nou.o nou.o OOP!I!Iel> 6üé.!> dan4 
u.n -~ où. du «V411C.lu oon.t JLUI..tù.abtu au Jtega.JLd du 
pellbpec-ti.veo qut. û gou.v~ 6.(.xe a ta Rec.heJLChe poWt 
o ot.ti1L le Pa!/4 de ta cM..I e. 
L' U«.t deo négociations sur le statut a. Ué to ngu.emen.t 
~l da.nl> LUI BRS p1Lédden.t. Rappeloi'U> o,i.mplemen.t qu. 'd 
c:or10.û..tu2 ---uiïe ava.nc:ée ,i.ndén.i.o.bte q!.U. Jtomp.t avec teo con
t:t.p.t.i.ono ~ e.t o égJtéga.ti.onn.<.l> .teo de t 'a.nuen 
gou.veJU~U~en.t. ~ deo po.<.n.to Jteo.ten.t a 6a.üe p.!tog.teooeJt 
a. &in lU. dl 6.(.n.<.Jt u.rt o.ta..tlà Jtl elieme n.t a ta ha.u.teWt deo am
b.Ui.ono a6 6-ic.hleo paJt te gou.veJtrlemen.t poWt Mo UlleJt te 
1LVIOU.Vt.au ouen.t.<.6-i.qut., .tedtrn.qu.e e.t lc:oncm(.qu.e du. Pa.yo. 
lo/oo P'LOPDl>il.<.oi'U> do,i.ven.t peJcJrre..t.tJte d' a.va.nce~t da.n4 ce.t.te 
cibtrvtdle en p~ aux peMonnw de déba..t.tJte e.t 
d '.ùL.teJr. ve.tWt. 

La. pU.(..t.(.on poUil u.n plan de reclasserrent pluriannuel, 
peu.t ê.tJte p1L.<.l> e C:OII!Ie exemple dan4 l' a.na..tyo e de no .t'le CIC

ûv.i..tl : llJ. où. noo oec.t.<.ono o 'en 4on.t empa~tée, eUe a. 
Jtt.çii u.n bon écho • 
Lolt6que nou.o p!I.Opooono que leo olfnd.<.Qu.U, teo ,QeMonnef...~> 
oe Jtéun.ù.oen.t poWt déba..t.tJte de ta o.i..tu.a.ûon a.c.tuelie deo 
p!I.Opo~OI'U> de ta CGT e.t du. SNTRS, a.o.<.n qu'do ùt-tt~t
vü.nnen.t poUil que noo p1LOpoo.(..t.(.o11J> ooün.t ùvr.gemetl-t 
p!t.(J.u en c:o,.:>.te dan4 leo négoc.<.a.ti.ol14, nou.o Üon.!> te poùU. 
IÛ. l'.i.n.tellven.t.<.on de ta CGT a oon Jten6oJtcemen.t Vl adhf.
Jten.to co11111e en ~tu.ence, c:' eo.t a d2Jle llu.l>o.<.. en Uu.o CGT 
au Comtll Wâllo . 

PoWl llltt~t a c:u U.ec.t,i.o114, nou.o a.vono o.<.gné un texte 
camun avec le SN:S FEN, le SNESup FEN le SNPESB ror. Ce.t 
cuc:oii.d ~tvâU lü pllêcêdl d 1 a.cCôïû:ii bZiitfuu.x avec le 
Slo/CS, avec te Slo/ESu.p, a.<.no.<. qu'avec te. SNPCEN. ll 6oui..(.gne 
noo c:onveJtgenceo quan-t a l' a.na..tyH de ta oilu.a.ti.on e;t -û. 
l>.i...tue b.<.en teo en j eu.x. du Uec.t,i.ono . 

SWl 180 û~gel> a pou.Jtvo.i.A, nou.~ p.'lé.!>ert-tor ... l 178 caJMIUU:ieo 
c:e q!.U. veu.t d.(.Jte que nou.o o o11111eo pilé.!> en.to da.I'U> t.olàe.~ 
lu oec-ti.ono &-.-i.en.t.<.6.<.qu.u e.t qu.' d n'y a. qu'une oec.tion 
où. ta w.te eo.t .<.nc:ompiè.te. Tou.o noo cand.i.da.;t.; ~OI'z.t 
oynd.(..quu, 5 d'en.t:Jte eux .f.'é.ta.n.t au SNPESB. 72, ooil 40 
oon.t deo c:a.nd.(.da..teo e.t 14 d' en.tJte elleo oon.t .tUe de 
fu .te, c 1 eo.t a d2Jle 31 %. 

Nou.o a.vono lddé wze o.66,i.che cucompo.gnée de nombJteu.>: 
bandeaux q!.U. do.<.ven.t peJt.me.t.t,te d' a.6 6.(.che~t o Wt tel> rru/L6 

de t.ou.o lu taboo e.t oVtv.(.ceo lu .neo de not/Le cam~ne . 
Le 4 pa.geo, ûgnl avec te SNCS 1 "poUil Jt~uo~.i.A la. .tA:..tula.
wa.ti.on" ), te .texte COimWl ûgné pa!t te SNCS, te SNESu.p 
le SWPESB e.t te SNTRS, ta pJt06eoûon de 6o.(., oon.t deo 
Ul~~Vt.to de p1L 0 pagan de ,(nd.(.o peno able a .tou.o teo adh éJten.t6 . 
Ceo d.(.66uo.<.oM, ceo a.66.(.cheo do.<.ven.t it.ILe t' occal>ün de 
ooutigneJt enc:olle une 6o.il> que ta gJta.nde nou.veau.té de ta 
pVL.iode c:'eo.t que, o-<- t'a.c.t.<.on oynd.<.ca..te oe pooc .tou.joww 
en .tV!.fle d' an.ta.gort.<.ome avec le Pa..tllol'lil.t e.t la. dJtoile, pa1t 
c:onbl.e avec: le gou.vVtnemen.t, elle o e poo e en te~tme de 
pall.tena.<.lteo, 111U.c1 llu.l>~.<. de c:on.tJtepo.ùu., de. ~tec.t,i.6.<.c:a.tion 
du .<.nou66.ioancu ou. de ta ~coMa.<.oMnce de ta Jtéa..tdé 
oocia.te . 

Si. c:eta de v.(. en.t c.la..i.A poWt chat! un a..to11.0 t '.<.n.tt~t ,, en-t<: on 
du pe'tl>onnelo .!>eliA. a ta meou.Jte deo eujeu.x. e.t deo ava.n
c:lu pooo.<.bte. 

PoWl t' heu.Jte, .t' .(.n.teJtven.t.<.on deo peMon11W 6 u.~ 110~ 
o«en.ta.ti.on4, c 'eo.t au.oû un vo.te CGT fTU.!> .!>,i. ~ au ConK..té 
Naüona.l. 

C.f.au.d.(.ne KAR LIN 
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ARTICLE 5 du décret du 29 juillet 1982 . 

. . . Les carrlidats y (sur la liste) sont classés par ordre préférenciel. 
Nul ne peut se p::>rter candidat sur plus d'une liste. 

. . . Cllaque liste a droit à autant de siègES que le nombre de voix recueilli 
au total par ses candidats contient de fois le quotient électoral. Les 
sièges restant à p::>urvoir sont attribués suivant la règle de la plus forte 
rroyenne. Dans le cas où plusieurs listes ont la rrêrœ rroyenne et où il ne 
reste qu'un siège à p::>urvoir, ce siège est attribué par tirage au sort. 

7/ué ~otlâné cie ZJo/u c/t2M ~ 
km/// #J'v AU }Je ela1'u~ /@aie de 
la &le ~~!tah-te I!L')t1410c}uu;f. 

LE 4 FEVRIER 
8 FEVRIER 

21 FEVRIER 

17 18 MARS 

/ r- --vt-

- Date limite de dépSt des candidatures 
- Date limite de dép:)t du matériel dont les frais 

d'impression sont pris en charge par la Direction. 
-Date limite d'envoi du matériel électoral, envoi 

pris en charge par la Direction, si le matériel 
est dép::>sé à temps 

- DA'IE LIMI'IE DE REX:EPTION DES VOTES 

eaeh~i a~ za ro~i~ z~aht Zo~. 
- Dép::>uillerœnt et proclamation des résultats. 



ELECTIONS AU COMITE NATIONAL DU CNRS 
COLLEGE C 

1983 

Liste présentée par le SNTRS- CGT 
SyndJcat National des TravaDiews de la Recherche Scientifique-C.G.T. 

Vous êtes Ingénieur, Technicien, Administratif au CNRS. Souvenez-vous: les ruttes de 1968 faisaient entrer 
les personnels au COMITE NATIONAL, les réforme de 1980 en excluaient les techniciens et les administratifs. 
La CGT s'est battue contre cette mesure élitiste et contraire au mouvement scientifique. 

Nous obtenions, après le 10 Mal, qu'un • observateur ... représentant de ces catégories, siège aux côtés des 
ux élus Ingénieurs, dans chaque section scientifique. 

Aujourd'hui, dans un contexte nouveau, pour un COMITE NATIONAL aux prérogatives retrouvées et élargies. 
vous êtes appelés à élire quatre représentants dans chaque section scientifique. 

Des avancées importantes ont eu lieu 

Depuis mal 1981, au CNRS comme dans le paya, les choses ont 
changé : le Gouvernement de gauche a commencé l traduire 
concrètement les revendications que nos luttes ont portées. 

• Les droits nouveaux pour les travailleurs, adoptés par J'Assem
blée Nationale, sont des points d'appui pour que, au CNRS 
comme ailleurs, s'exerce la démocratie à tous les niveaux. 

• La Loi d'Orientation et de ProgtanmMtlon de la Recherche 
et du Développement technologique de la France a été élabo
rée après un vaste débat' national auquel Je SNTRS, avec la 
CGT, a pleinement participé. 
Cette Loi ouvre la vole d'un nouvel essor sclentlftque et 

technique qui s'Inscrit dans les objectifs Industriels, éco· 
nomlques et sociaux fixés par le Gouvernement. 

- Cette Loi programme les moyens nécessalrea è la mise 
en œuvre de ces orientations. En 1985 2,5 % du PIB 
doivent être consacrés à l'effort de Recherche; le budget 
de relance 1982 a représenté une augmentation de 30 %. 

Le taux de croissance de J'emploi sclentlftque devra être 
de 4,5 % par an, contre à peine 2,5 % les années prée& 
dentes: pour 1983 sont créés 220 postes frais d1TA et 
320 de Chercheurs. 

- Cette Loi fait une place plus large à 11nterventfon des 
personnels, du laboratoire jusqu'au Conseil Scientifique 
et Conseil d'Administration. 
D'autre part, la transformation du CNRS en • Etabllsse
ment Public à caractère scientifique et technique • doit 
permettre un accroissement de son autonomie et une plus 
grande souplesse des règles de gestion. 

• Un nouveau statut de la Fonction PubDque est en préparation 
qui adaptera la Fonction Publique à ses missions modernes 
de pair avec les nouvelles mesures de la décentralisation. 

• Les métiers de la Recherche sont reconnus dans leur spécl· 
flclté et les personnels vont être dotés d'un statut dérogatoire 
de la Fonction Publique. 

On peut aller plus loin 

Il reste beaucoup à faire car on ne redresse pas en quelques 
mois 23 ans de casse Industrielle, humaine, scientifique et 
technologique. Les forces opposées au changement s'efforcent 
d'infléchir les orientations du Gouvernement alors que de nom
breuses avancées restent à réaliser. 

- Le pouvoir d'achat doit être maintenu pour tous et progresser 
pour les catégories les plus basses. 

- Au CNRS la résorption des déclassements doit s'accélérer : 
410 possibilités pour 1982 ne peuvent être considérées que 
comme un premier pas. L'énorme contentieux de blocage des 
carrières et de non prise en compte de la qualification a été 
mis en évidence par les CPPR. Une solution satisfaisante est 
la condition Indispensable à la mise en œuvre de la nouvelle 

politique de Recherche et du nouveau statut des peTSonnels. 

- Les négociations doivent déboucher rapidement sur un bon 
statut de titulaire. Le SNTRS entend faire avancer ses propo
sitions pour un statut qui garantisse les emplois et les carrières, 
sans discriminat ion et sans coupure catégorielle, qui intègre les 
couvertures sociales les plus ava11cées dans tous les domaines, 
qui établisse un lien entre qualification, classification et rému· 
nération et qui s'owre aux besoins de circulation des travail
leurs. 

- Un reclassement trop lent ou un nouveau gel des crédits ne 
permettrait pas à la Recherche publique de faire face à sa 
mission et Irait à l'encontre des orientations définies par le 
Gouvernement et soutenues par les personnels. 



Quel comité national 
va se mettre en place aujourd'hui ? 

Vidé de son contenu au fll des ans, le COMITE NATIONAL 
dispose aujourd'hui de prérogatives comme il n'en a jamais eu. 
Dans un CNRS dont la mission essentielle est le développement 
de la Recherche, dont les missions nouvelles sont la valorisa
tion de la Recherche, la diffusion des connaissances, la forma
tion par la Recherche, le COMITE NATIONAL doit être une 
force de proposition qui participe activement à la définition de 
la politique nationale. 

Il établit le rapport de conjoncture qui analyse la situation ainsi 
que le schéma directeur qui planifie la politique de l'organisme. 
Il gère et répartit les moyens. Il propose la création des forma
tions et suit celles dont les contrats sont en cours. Il recrute 
les Chercheurs et assure leur suivi de carrière. 

1980: 82 Ingénieurs - 1983: 180 ITA 

L'ancien Gouvernement avait réduit les élus du ColLège C à 
82 Ingénieurs, soit deux par section scientifique. Il faut aujour· 
d'hui élire 180 représentants des Ingénieurs, Techntciens et 
Administratifs, soit quatre élus par section scientifique. En effet, 
l'évolution des conditions techniques nécessaires à l'épanouis
sement de la Recherche rend indispensable la participation de 
toutes les catégories de personnels à sa définition. La démo
cratie est une condition essentielle du développement scien
t ifique. C'est pourquoi le nouveau COMITE NATIONAL devra 
mieux intégrer les conditions de vie et de travail des personnels 
comme des éléments constitutifs du progrès scientifique. C'est 
pourquoi Il faut des élus CGT actifs et nombreux qui soient 
les représentants authentiques des ITA et des Conseils de 
Laboratoires. 

Aujourd'hui, quels élus allez-vous vous donner ? 

Vous connaissez déjà l'action des élus SNTRS-CGT. Vous savez 
qu'ils ont de la même façon mené des batailles de fond 
(reconnaissance de la qualification, intégration des hors-statuts, 
reconquête du marché intérieur, développement du potentiel 
de recherche, etc.) et la défense systématique des intérêts de 
chacun d'entre nous, ceci alors même que la Direction essayait 
de leur enlever toute possibilité d'Intervention. 
Dans un COMITE NATIONAL aux prérogatives retrouvées et 
élargies. les élus du SNTRS-CGT, c'est-à-dire vos élus, vont 
concrétiser pleinement votre volonté d'un fonctionnement démo
cratique du CNRS. 

• Les élus SNTRS-CGT seront, comme ils l'ont toujours été, 
attentifs au respect dea droits de chaque IT A afin que ceux-ci 
participent librement et pleinement à la vie de leur laboratoire 
ou service et qu'ils soient consultés sur tout changement; afin 
aussi qu'ils soient associés aux décisions concernant la vie 
et la politique du CNRS. 

• Les élus SNTRS-CGT continueront d'Intervenir pour que toute 
mutation se fasse en plein accord avec les parties concernées ; 
pour que les agents affectés en alde individuelle bénéficient 
des mêmes droits que les autres. 

• Ils Interviendront aussi sur 1'6valuatlon d'une politique de 
l'emploi qui, cessant d'être pratiquée au coup par coup, s'ins· 

crive dans une prospective d'emplois nécessaires à la mise 
en œuvre des orientations du schéma directeur et de la Loi 
d'Orientation et de Programmation ; sur une formation profes· 
slonnelle adaptée à l'évolution scientifique et technique. 

• Ils proposeront également que des nouvelles formes d'orga
nisation du travail scientifique prennent mieux en compte 
l'environnement social. 

• Les élus SNTRS-CGT veilleront à garantir le CNRS contre toute 
dénaturation de ses missions, pour que sa politique s'Inscrive 
pleinement dans les orientations de la Loi d'Orientation et de 
Programmation et que les moyens soient à la hauteur des 
exigences. 

• Les élus SNTRS préserveront la cohérence nationale garantie 
d'une recherche fondamentale de pointe qui doit placer la 
France au niveau des premières puissances scientifiques mon
diales. Ils préserveront aussi sa diversité en favorisant Ul'" 
politique régionale qui assure un lien étroit entre recherche 
production. 

• Les élus SNTRS agiront pour que le CNRS s'oUYre sur les 
besoins sociaux et Je renouveau Industriel car le progrès 
scientifique et technique ne saurait être séparé du progrès 
social. 

VOTEZ POUR vous ~IPe entendPe 

VOTEZ POUR vous 

VOTEZ POUR vous 

VOTEZ SNTRS·CGT 
Votez en respectant l'ordre de la liste, sans rature, ni panachage 

tmo. Polygraphiaue • 7. n.- du Dahomey. 75011 Pans · 370.57.10 



SECTIOO 01 - RNSIUJE tlUEAIRE 
François CIAP~ 
R:>bert BEJ:K 
François BERIOUI 
l<ar l AIEX1ImRE 

3A 
2 B 
3 A 
2 A 

SECTim 02- PrtYSHJJE ammtAIRE 

I"'nique DEBESI' 
Pierre MA'l'RICXI< 
Joelle CCUBIEl' 
Daniel !lCGET 

4 D 
2A 
3 B 
1 B 

SECTION 03 - WIJH8'AT1o.IS ET t1:lŒLfS rATHEJ1UHJJES 
M. T. G.9:HWElVINEP. 1 B 
Ginette rxx:Im 2 B 
Geneviève SllRE1IIJ 3 A 
Maurice GAUSICI 1 B 

SECTION ~ - FllYS!Qf TIIDUCII 

Ni=1e JE1\N 
Nadine .RCilART 
Pascal JAN:Il'S 
Arrlré UIOORIE 

1 B 
2 B 
3 A 
2 B 

SECTIQ'~ 05 - FllYSHJI ATIJ1IŒJE ET t1l.E01AIRE 
Jacqœs r::uF1IND 
Joel PU\ND'.RO 
Gérard CCUU\IJD 
Gérard~ 

2 B 
1 B 
3A 
1 B 

SECTIOO Œ - FllYSHŒ DE LA 1-V\TIEJ[ cctœm. FllYSIOOE 
DES Sl.IŒS. 

Guy PERRIER 
J.Pierre ~ 
Joe lle PRE:I.I:l5T 
Maurice GEDFFRAY 

3 A 
2A 
3 A 
2 B 

GREN:::eU.: 
~SE 
roiTIERS 
Grenoble 

SECi!ON 07 - RNS!c.f DE LA r-'ATIERE COrUJffi. CRIST!lliO
GPAAHE. 

.'\aurice PERR:lJX 
Jean~ 

Gabriel PAGE 
J .Clau:ie BILLIET 

3 B 
3 A 
1 B 
3 B 

-7-

SECT!Cf~ œ - Itm'AT!a.E. ~TJ(lf, Sl(lWJX EJ SYSTOO 
J.Paul ~ 
cl::lminique BOEllM 
J.Fierre COUDERT 
Mir11e 1 DEllY 

l A 
2 A 
2 B 
2 A 

'l'OOL(lJSE 
ORSAY 
PERPICN\N 
'I'CX.lLO:JSE 

SECT!Œl Œl - ŒNIE El.ECTRHU:. FVSM\S, OTPHJ.JE. ~!CfŒLEC
TIDHbli 

D:>mi nique SAVARY 
Dri 1e~ 

Bernard &.tiJN:l 
.; • Louis MIL:rn::t< 

3 A ORSAY 
lBb:is 'l'OOL(lJSE 
lBb:is OI&Y 
3 B PAIAISEXJ 

SECTION 10 - GENIE tECPIIJllf, t11LIEJJX DEFOWfl&ES ET ACOOS
THll 

Bernard SCANDELU\RI 2 A 
Bernard sa.x:HET 2 A 
Alaln SJ'NDI'.T 2 B 
Rcbert CC6ME 2 B 

SECTION li - GHHE DES ffiXillES ET SYSIDES REACTIFS. 
lliERJ'U OJE 

Daniel SI'E!N'1ETZ 
Bernard ST'l..AL 
Jacques MI\RCHISIO 
Mervan ABD EL !<ADER 

2 A 
2 B 
3 A 
2 A 

"IUJLOUSE 
roiTIERS 
MARSEIU..E 
ens:' 

SECTION 12 - OJIMIE DE COORDHVITION ET LATAL YSE 
Gérard PICUARD 
Joelle Si\INION 
Henri IDZZI>.NEG. 
Jacques IW01ET 

2 A 
1 B 
1 B 
1 B 

SECTIŒ~ 13 - ELECTID:HJr:JE. CWET!lll ET MTOCHH·11E 
Jean DFMAY 2 A 
J .lDuis PHILIPPART 
Jacques DEU>.UWIY 
Jacqueline FARCY 

PARIS 
1 B 
2 B 
2 A 

SECTION 14 - OJ!t~IE ET M'SICCXJHMIE DES rATERIAUX Jr()R
(ln!WlJES 

Daniel HERNI\NDEZ 
J .Jacques VIDEAU 
Eugène E:ICHESSAHAR 
J. Clau:l.e I'Rl\l>CK 

1 B 
3 A 
3 A 
l B 

OOEILI.O 
OORDEAlJX 
RmNES 
PARIS 

SECTION 15 - OJir·~IE ET f'+NSICCŒIMIE ~DLECUlAIPE ~1-
aJE 

Bruro SIUNI' !U:H 
Clau:l.e~ 
Arxl.ré JEUNET 
Jeanne BEFaR 

2 A 
2 A 
3 A 
2 A 

'IDUI.OlJSE 
GIT 
GRENJBLE 
lolARSEILLE 

SECTION 1( - 0Jit11E ET Ph'YSICCŒIMIE D'INTERET BJOL()Jl
OOE ET THEAAPillf 1 l'Œ 

J .Marie GroSSE 
J. Clau:l.e MASSJ'I' 
Jean GXIICY 
Gisèle f'ARRl)::; IA 

1 B 
2 a 
2 A 
3 A 

NAN:::Y 
GIF 
CLEilMJNI' FERRAND 
GIT 

SEaiOO 17 - AiYS!CfXJHt~IE f'DLEClJU\IRE ET ri'\C~DlfW
LAIRE 

Yves SERE 
catherine JCUITI'Ei\U 
Jacques AUDIN 
Vi viane LERClJX 

3 A 
2 B 
3 El 
5 B 

NAN: Y 
SOlAISE 
OORDEAL'X 
ORSAY (A'IOS) 

SECTIOO 12 - ASOOrUUE ET ENYIIUifl'ENT Ft.JIJUAIPE 
Alain CID!ill'INEJ: 
Josette SARKJN 
Arxl.ré A1.Q: 

Mictel roREAu 

1 B 
3 D 
2 B 
2 B 

SECTIOO 19 - OCEAN ET ATI>tlSA-IERE 
lbbert PEJOlJX 3 A 
O:lile cm:RIN 3 A 
Philippe ALBERI' 3 B 
Jacques CAPUS 2 B 

NICE 
MARSEIU..E 
PIC DU MIDI 
PARIS 

SECTION Xl - TERRE : HISTOIRE. STRlDURE ET DYNA!~IOJE 
EXTERiJE 

Guillaure BOCHE'J' 
Philippe U\RÇUE 
Guy RIQUET 
AleJ<ardre WE'I'ZSTE IN 

3 B 
2 ;, 
J A 

MARSEILLE 
STRASJU.JR; 

1-'ARSEILJE 
Strasl::ourg (A'IDS) 



SECTim 21 - T'rn[ : flfr'Slll.E. OUMIE ET D'TiW':Illf INTER!{ 

Bernard RE'iNIER 
Paul BAL~ 
Gabrielle EHRET 
Georges CAUSE 

2 B 
JA 
2 B 
lB b1a 

SECTION 22 - STJIDl.Œ, BIOSYtffi& ET ImcAA:JIONS ŒS 
I'ACR.lUECll.ES Bl(l(Xj IŒB 

Myriam rom:z 
J .Claude Gi\tOR 
Anne cuu.x: 
Alain GERVAIS 

3 B 
2A 
1 A 
2 B 

SECTION 23 - BHlœiE ET fllYS!CD-ŒIMIE ŒS SYSIDtS 
I"ACTUilECU.AI RES 1 tiTEGRES 

Nicole ŒS:URE 2 B 
Claude~· 3 B 
Danielle ~ 2 B 
Valentine M:l.MRIIDFF 3 B 

ORSAY 
BOI<ŒAOX 
PARIS 
OIATENAY 

SECTION 24 - G8fli9.I ET BIŒ.O:iiE Œllll.AIRL f!CfUBIOLO
GIE 

Anne BELAICH 3 A 
Irène I.AroRTE 2 B 
Pierrette ~ 3 A 
Jacques FELIU 3 B 

SECTION 25 - BIŒ.O:iiE ŒS lfmm:THlS CB.llJU\IRES 
Ginette DEVn.L!ERS 
Gérard NUllliNS 
Jocelyne CORNETl'E 
!.Duis SillJ 

3 A 
l B 
5 B 
2A 

SECTION 2G - BIOCHIMIE ET BIŒ.O:iiE VFBtii..ES 
Arrlré ŒIUJX 
Guy MICHEL 
Arrlré SOLER 
Antoine CAAASCO 

5 B 
3 B 
1 B 
1 B 

GIF (A'ICG) 
GIF 
foOl1'PEU.IER 
'IŒ1I.CIJSE (A 'fœ) 

SECTIDr12J- ~lE ET lHEAAFflJTiillE MRHHITU 
Albert BErnENXXJRT 
J. !.Duis AIDRmJ 
Na thalie <XX.lSSEF 
A. Paul ALVINERIE 

1 B 
3 B 
3 B 
1 B 

VILLEJUIF 
LYCN 
PARIS 
'ICXJI.OOSE 

SECTION 28 - FHYSHFAllO...Œi!E E):JfRJrfNTtti ET hl.t'Aitf: 
Herny NEEL 3 A 
Michèle LCtGJE."I' 2 B 
NW::Jle FaSSAR 2 B 
1-bnique ~ 2 A 

VILLEJUIF 
PARIS 
VILLEJUIF 
PARIS 

SE CT! 0!1 23 - Afr'S 1 Œ..CXi lE ANIM!li 
Edouard DREYFUS 
~chel OOlDINJT 
Arrlré LACroiX 
Mary.onne œEGAN 

3A 
2A 
1 B 
3 B 

~ 
GIF 
CXI:ZE 
GIF 

SECT!Oil 5J - PS'"(Q{)ffi(S!ClOJIE ET FSYOOJXjJE 
Suy REYNhRD 
A • Y\O::lnne Jl\Cf,}.JET 
Christian DARRACQ 
Michèle LOHEZ 

3 A 
1 B 
2 B 
2 B 

MARSEILLE 
PARIS 
OORDEAUX 
LILLE 

SECTION 31 - BIOL!XJIE OCS (ffiOJI!SlS ET BICUXJ!l DU DEVELOP
FBiNT 

Alain BIUAULT 2 B 
Pierre Cl~IN 3 B 
Jvcel yne ŒJILUMIN:JI' 2 B 
Rejane POPEYE 3 B 

JUSSIID 
WIRSEILŒ 
PARIS 
LILLE 

SECTIŒ 32 - BJ(l(Xj!E OCS AJFU.ATIONS ET DES ECOSYSIDES 
Bernard UCAZE 
Pierrette WEINHART 
Pierrette GEMhYEL 
Gis? l e Rl!FFAT 

3 A 
1 B 
1 B 
3 B 

-8-

SECTION 33 - M1HRJRX.OC!E, ffiEHISTOIRL ETHtlJUXJIE 
Clau::line Kl\RLIN 
Liliane KJ.X:ZYNSKI 
Arrlré c::LEOC 
Mireille MEYER 

1 B 
5 B 
3 B 
1 B 

SECTIOO 34 - SXIOL.CXJ!E, DBtXiRAPrliE 

Annick KIEFFER 
Sylvie EN:>AAND 
Suzanne MENDES 
JOSE!fil CRElJSEN 

1 B 
1 B 
1 B 
3 A 

PARIS 
PARIS 
'IIJlJIDj$E 

AIX 

PARIS 
LILLE 
PARIS 
NI\NI'ES 

SECTION 35 - tiWWt!IL ~DE L'ESPACE 
:;érard !-lhlRE 
Claire LEJElJNE 
Q.Jy SALIGNIERE 
Hadeleine smms 

1 A 
1 B 
3 B 
1 'a 

SECTION 35 - SCIBŒS rf L'ECD"'1IE ET DE lA GESTION 

Michèle Bl\RATRA 
J .Claude GUffiZ\N 
Ani ta PRIGE:t-.'1' 
Q.Jy JOIQWJX 

3 A 
1 B 
3 B 
3 A 

SECTION )1 - SC 1 ENCES DU DRJ IT 
I.ucette KHAIAT 
Patricia NEVE 
O::let te DIERY 
Elena salLIE 

1 B 
1 B 
0 D 
3 D 

SECTION 38 - SC!EJ'ŒS IlJ mLITIOJE 
J. Jacques RmliER 1 B 
Sylvie BLhlSE HAAS 1 B 
t-bhanmed BrnHIAL 1 B 
Annie IJ\lJREN.l' 1 B 

EORDEhUX 
GRENJBLE 
PARIS 
LILLE (A'IŒ) 

IVRY 
l'Wll'ERRE 
CUAI A • F"RAI'O: 
CAES PAIATINO 

AIX 
PARIS 
AIX 
LILLE 

SEaiON 39 - LES r1J1IDES DE L'ANTHlllTE Œ.ASSHll 
Jean ALLENBI\CH 
Michèle POYET 
J .Claude RICQ 
Nadine DER.FXN!\l.XXXJRI' 

2 A 
6 B 
2 A 
5 B 

SECTION 40 - PffiTŒUSTOIRE MJt{)ES GlüOfa·~Irtl ET ~EDIEVAUX 

Pierre roJPET 
Luc BOCHET 
Nioole NIVELLE 
Ola.rlotte IDOINE 

2 A 
3 A 
3 A 
3 A 

BORDEhUX 
VAlBONNE 
AlX 
LYON 

SEaiQ'>l 41 - HISTOIRES ET CIVILISt\TiüriS mDEPJIES ET CUITEfr 
PORI\ INES 

Nadine GRAIN 
N::lel FCXJRrlAN 
J. Pierre PELIEI'IER 
Claudine BRAY LEO:X1RT 

3 A 
1 B 
1 B 
3 B 

SEaiOO 42 - SC!E1ŒS DU LN&ff 

Bernard 'l'ES'I'rn 
01antal GIRARDIN 
Liselotte PASCUES 
Olristiane PRENE:iO' 

3 A 
3 A 
2 A 
1 B 

LILLE 
AIX 
AIX 
PARIS 

AIX 
PARIS 
IVRY 
PARIS 

SEaiON 43 - LITTEMTIJRES, l.PJ()lfS ET CULTIJRES FRANCAISES 
ET ETIWHJlf.S 

Maité MIR 
Marc PAPIN 
Denise SI\RTOR 
Françoise ANTI(UARIO 

3 A 
3 A 
1 B 
3 D 

'IIJlJIDjSE 
N1INCY 
BORDEl>UX 
PARIS 

SEaiON 44 - LAN:JUES ET CIVIL!St\TIONS ORIENTALES 
Mireille PARIS 
Nathalie DESSE 
Brigitte GRATIEN 
Georges ClEMENT 

1 B 
3 A 
1 B 
1 B 

AIX 
VA.LOONNE 
LILLE 
PARIS 

SEaiŒ 45 - Pll!LŒOf11IE, EPISIDD!..DJIE, HISTOIRE DES 
SCIB.CES ET DES TECHWlJES 

Philippe CHAUVIN 
Corception BELLDUARD 

3 A ÇU,\I A. FRJIKE 
P/\LATllJJ 



SNESup-SNCS (FEN) SNTRS- SNPESB (C.G.T.) 

DECLARATION COMMUNE 

Dans quelque~ )Dun vont s'ouvrir les élections au Comité National de la Recherche Scientifique et celles euK 
commissions scientifiques de l'INSERM. 

Il s'~it d'évènements importants dans le situation actuelle marquée par de nouvelles perspectives définies pour 
l'ensemble des activités de recherche et de formation, et par une nouvelle politique économique, sociale at cul
turelle. 

Le Comité National de la Recherche Scientifique et les Commissions Scientifique• de l'INSERM qui vont être 
mis en place, vont jouer un rôle nouveau et avoir des respon.abilités accrues, pour le développement de tout le 
potent iel de recherche et de ses relations avec l'ensemble des activités économîques

1 
sociales et culturelles du 

·pays, dam le cadre de nouveiiUK liens avec las grandes centrales syndicales, les comîtas d 'entreprise, les oollecti· 
vités locales et les nouvelles in•tances de coordination et de prospective prévues au n iveau national et régional. 

Nos syndicats qui ont men6 des luttes de grande ampleur pour mettre en 6chec les mesures de démantéfement 
et d'asservissement du poicédent pouvoir, pour défendre le potentiel de recherche at de formation et pour défi· 
nir las changements n&cessaires, apprécient les nouvelles o r111ntations, et dam ce nouveau <:adre, il• poursuivent 
le un ~~etions et leurs appels pour que les personnels de la recherche et de l'enseignerr~~~nt su~rieur confirment 
leun &n1181/8111enb sur la voie du changement, renforcent leun interventions, fassent front BUK forces de droite, 
construisent tt développent fa politique de recherche et de formation dont le pays a besoin. 

Si de première! orientations ont été définies, il y a encore bealcoup Il faire et I'Ktivité syndicale et profeS1ion· 
nelle des personnels reste l'élément décisif pour avancer. 

UNE POLIT IQU E NO UVE LLE 

Depuis mai 1981, dans le cadre des revendications fondamentales définies par nos syndicats. des pre mières me· 
sures importantes d'ord re général, on t été pr~ses : lutte con tre le chômage e t pou r l'emploi. premieres rest ructu· 
ratio ns du t issu écono mique avec les nationalisat ions, mesures contre res inégalités sociales, contre l'mflat ion. 
insert ion et fo rmation professionnelle des jeunes. etc ... 

Dans le m~me temps, les droi ts des uava1lleut> o nt été réaf firmés et étendus, la lo i sur le «service lait», imaginée 
par la droi te et le patronat , a été abrogée, le projet de loi de t it ularisation de pl usieu rs oenta ines de mill iers de 
non-titu laireS est devant le Parlement, un no uveau statut général de la Fonction Publique a été é laboré. 

Dans l'enseignement supérieur et la recherche, l'act ion syndicale q ue nos organ isat io ns ont menée a about i à 
l'abrogation de nombreuses mesures néfastes du précédent po uvoi r. Par exemple : 
· loi cSauvage1, décret du 20 septe mbre 1978 sur les assister;, et les vacataires. décret Aigrain sur les ITA, etc. 
tandis que de nouvelles orientations étaient défin ies : 
- titvlaflsat ion des personnels de la recherche et des assistants, 
·mesures d ' intégration (hot> statut, vacataires, no n-t itulaires). 
·créations d'emplois, 
· efforts budgétaires affirmant de premiers choix pour la recherche et pour l'éducatio n na tionale. 

Un acquis important a été la nouvelle lo i d'o rientat ion et de programmation de la recherche de jui llet 1982 qui 
engage l'Etat sur des moyens nouveaux pour la recherche, une politique de croissance de tous les secteurs parti· 
cipant Il la recherche publique, enseignement supérieur comme grands organ ismes, le développement de la dé· 
mocratie Il tous les niveauK. 

Ainsi les décrets régiSSIInt le CNRS qui jettent les bases d 'une démocratisatio n sans précédent de cet organisme 
au n iveau nati onal et local et qui fo nt des personnels ATOS des universités t ravaillan t dans les éQuipes et labo · 
ratoires MSOCiés des électeurs au Comité national. Mais cette démocratisation marque ;,ctuellement des limites 
absolument inacoeptables qu ' il faut abol ir au plus tOt, par exemple l'excl usion des deux tiers des univet>i taires 
du corps électorald dans une période où l'activité de recherche des ense1gnants du supér ieur est mise en cause 
par l'aggravati on es cr itères d 'encadrement , l'alourdissement des services d'enseignement e t divers projets mi
n istériels concernant les carr ières. 

La nou velle lo1 sur l'ense1gnement supér>eur, actuellement d 1scu tée à l'é tat d 'avant -projet, pourrait être elle 
auss1 un élément POS1t1f et nouveau q uant au développement de to ut le potent1el d ense1gnement supér>eur. 
dans ses act iv1 tés d'enseignement e t ses ac tivi tés de recherche . 

Des prob lèmes essent iels re~ ten t à résoudre. Il s'ag1t . en part 1cul1er . de tout œ q u1 conœrne les personnels, 
leurs no -Jveaux stat ut s. la rpvalonsa t1 0n à leur Juste place de t oc~s les m<'t1Pr5 de la rKherche e t de l'ense•gne
rnent S:..J pér,~ur 
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Des press1ons. s'exercen t de 1a part de tous les adversu1 res d u changement pou r (.:rnpêcher to u te t~ ~.ancf•c nou · 
vell e e t remett re en cause toutes celles dèjè acqu ises . 

Des thèses démobil isa trices, appuy ant le découragement de certains, sont développées dclns nos secteurs f-a r 
des syndicats ou gr ou pements qui se si tuent dans la perspect ive d 'une addptat ion è la cr ise . d 'une acceptdtlon 
des pol itiques d 'austérité, du relus d 'une act io n synd 1< ùle permanente de haut n iveau pour défendre et fa ire 
avancer les revendicat ions essentie lles. 

Au cours de la dern1ére pér>ode, avec l'annonce par les minis tères conoernés et au n1veau gouvernemen:a l de 
premiers pro je ts sur les carriè res, une intense ac t ivité syndicale s'est dévelop pée avec l'in tervention des per· 
sonne ts débats, délégations. pét it ions. manifesta tions, grèves nat ionales dans 1 enseignement supér~eur 

Au cent re de ces aerions se trouve, en fa it , la définit ion du rôle social, écono m1que et cultu rel de l'enseigne
ment supér~eu r ·et de la recherche, sa place dans la bataille nat ionale po ur mettre rapidement la crise en échec. 
stopper les in terventio ns et actions de la droite et d u grand patronat , développer une vaste pol itiq ue de fo rma 
t ian e t de recherche r~;>ondant aux besoins du pays dans un cad re d'efficacité et de qual ité, refuser les b loca
ges et l'austerité . 

POU R LE DEVELOPPEMENT DE LA RE CHERCH E DANS TOUS LES SECT EURS . 

Conformément è la io1 d'o rientation et de programmat ion de la recherche et du développement technologique 
de ju illet 1982. tous les secteurs de la recherc!1e pub liq ue , grands organ ismes comme enseignement supé[1eur 
doiven t se placer dans la pet>pective réelle d 'une avancée de leurs activités, recevoir les moyens pour assurer 
l e~rs nouvelles m1ssions, le développement de to utes les lormes de recherche, instaurer de nouvelles re lat 10ns 
avec J'ensemb le de l'envi ronnement économiq ue, soc1al et culture l. 

Liberté , respec t du plu ralisme , af fectat ion des moyens de travai l. 1esponsabil ité son t essent iels à la quali té e t 
è l'eff icacité des d ivers potent ie ls de recherche . 

Les acquis déjà obtenus sont des points d'appu1 pour laire avancer , grâce à l'act io n permanente des personnels. 
en lia i5on avec les grandes forces socia les du pays · centrales sy ndicales, collect ivités locales et régionales, comi
tés d 'en treprise · , tout à la lois le déve loppemen t des d ivers secteurs de recherche et la démocrat1sa t1 on de tou 
tes les instances. 

POUR DE NOU VEL LES CA R RIER ES 

Dans tous les secteu rs de l'e nseignement supérieur et de _la recherche publiq ue, les luttes sy nd1cales menées de· 
puis de longues années ont lai t émerger des revend icat rons fondamenta les lrant simultanémen t l'ex igence de 
nouvelles carrières et la solution des con tentieux accumulés. 

Cela passe par la résolut ion rapide et sur des bases posit ives de tous les problèmes d'intégration, de déclassement 
et de titularisation; par l'organisat ion de carriè res garant issant la pr ise en compte de la compétence et des quali· 
fi cations acquises, sans blocages ni cl ivages, assurant une vér itab le format ion au mét ier et une ti tul arisation ra
pide . 

Cela implique aussi une nouvelle organisat ion d u travail s'appuyant sur la collégial ité des responsab ilités dans 
les services, équipes et laboratoires d 'enseignement et de recherche, et le développement de la démocrat ie à 
to us les niveaux . 

POUR LA CONFIRMATI ON DES ACQ UIS ET POUR DE NOUVELLES AVANCE ES 

En œtte p6rlod1 d'61ections eu Comit6 national da le Recherche Scientifique et aux Comminlom scientifiques 
de l'INSERM, les syndicats sounignés appellent le1 enMignenb du wpérieur, les chercheun, les Ingénieurs, 
techniciens et adminirtr.t ifa, les o uvriers professionnels et agents de service tl exprimer IIYeC force par leurs 
ections et par leur vote leur volo ntd de participer aux changements et de voir .atisfaites leun revendialtions . 

Par .s le 3 1 1an, •er 19B3 
SNESup FEN 

SNCS FE N 

SNTRS . · CGT 

SNPESB · CGT 

1 
\,0 
1 
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Ck di; ~% v!~cdi-lt~ ,f~ 
Les agents nan titulaires de l'Etat qui ont 37,S 
années de salariat peuvent partir en cessation anti
cipée~ ans avant l'âge où ils percevraient la re
traite~ taux plein, s'ils ont effectué IO ans au 
service de l'Etat. Ils perçoivent un revenu de rem
placement égal à 70 \du traitement comprenant l'in
demnité de résidence. 

Cette disposition est valable jusqu'au 31/l2/83 
ivoir BRS n• 212 Mars !982). Ces agents sont mis en 
retraite dès qu'ils peuvent percevoir une retra1te 
:, t:JUx plein. 
Les nouvelles dispositions prises <lans le secteur 
privé concernant la remise en cause des 70 \ de la 
garantie de ressources ne s'appliquent pas aux non
titulaires de l'Etat. 
Pendant cette période, 1 'IRCANTEC accordera un nombre 
annuel de points gratuits égal au nombre de poi~ts 
acquis par l'agent au cours du meilleur des tro1s 
derniers exercices civils précédant sa cessation 
d'activité : nouvelle disposition prise récemment 
par 1 e r.ouvet1lell1en t . 

1 J Régime Général de la Sécurité Sociale 

f~puis le 1/7/82, les non-titulaires de l'Etat, s'ils 
ont accompli 37 armées et demi de salariat (tous 
régimes confondus) peuvent toucher dès l'âge de 63 
ans leur retraite Sécurité Sociale au taux plein, soit 
)0 ' du salaire arnruel moyen des IO meilleures années 
lilllité au plafond (7410 F/JJPis au 1.1.83). 
Ce taux plein sera applicable dès 60 ans au 1/4/83. 

! J Régime complémentaire IRCANTEC 

La retraite IRCANŒC qui est égale au ncrnbre de 
points 3cquis tout au long de la carrière multiplié 
par la valeur du point est affectée d'un coefficient 
de minoration si l'intéressé n'a pas 65 ans ou ne 
rel~ve pas de dispositions prévoyant la suppression 
de ce coefficient de minoration dès 60 ans (prisonniers, 
, !L'portés, inaptes ... ) 

Afin que les non-titulaires puissent partir à 63 ans 
rrvec une retraite identique à celle qu'ils auraient 
perçu à 65 ans, i 1 faudrait : 

- la suppression des coefficients de minoration 
relatif à un départ avant 65 ans 

- 1 'augmentation du taux théorique sur lequel est 
ca lculé la valeur du point. 

Sur le premier point, si cela ne s'est pas concrétisé 
par la sortie d'un texte, il y a un engagement du 
Couvernement et un accord de 1 'IRCANTEC pour reprendre 
les dossiers des agents qui, ayant fait liquider leur 
retr~ite, ont subi ces coefficients de minoration. 
Sur le deuxième point, la CGT n'a pas été suivie sur 
J'augmentation du taux théorique qui aurait conduit à 
revaloriser les retraites, les autres syndicats deman
dant une attribution de points gratuits pour compenser 
1~ perte de points cotisés entre 63 et 65 ans. Le 
Conseil J'Administration du 23 juin a voté positive
ment cc point. ~~is l'opposition du Ministère du Budget 
ro"r 1 'attribution de ces points gratuits a bloqué ce 
texte 

Si!r ces deux points on est dans la même situation que 
pour le probl~ des retraites ccrnplémentaires du 
secteur privé. 

r.e qui pose la nécessité de notre intervention 

- Pour que la retraite ~ 60 ans ~ taux plein soit d'au 
moins -o % du salaire brut. 

- Le maintien des acquis et le respect des engagements 
pri~ pour les retraité9 et préretraités. 

A la création de l'IRCANTEC en !972, le corps Jes non titu
laires était encore jeune (forte embauche apr ès la guerre) 

avec un retraité pour 10 cotisants ce qui a conduit les 
Ministères de tutelle ~ ne pas faire payer les cotisations 
(salaires+ administration) au taux plein. IJn taux d'appel 
de 60 \ du taux théorique a été fixé par décret. Cependant 
les droits étaient calculés sur le taux théorique sans 
abattement. Peu~ peu, la situation à 1 'IRCA:'ITEC est devenue 
canparable ~ celle de la plupart des régimes avec un ret rai
té pour 2,8 actifs, ce qui déséquilibre le régime (dépenses 
devenues supériaJres aux rentrées depuis !98I). 

Il a donc été décidé de porter le taux d'appel il 80 ~. Un 
décret paru le 29 décembYe fixe les nouvelles cotisations 
â partir du Ier janvier 83, en particulier celles du sala
rié : 

1,12 \pour la tranche A au li eu de 0,84 
3,40 \ pour la tranche B au 1 ieu de 2,55 

Le groupe CGT a toujours donné son acc ord pour 1 'augmenta
tion du taux d'appel car il serait grave de créer un désé
quilibre du régime qui risq:1erai t de remettre en cause Je 
niveau des retraites. ~lais il a toujours uemandé que cette 
mesure s'accompagne d'une augmentation du taux théor ique des 
parts salariales et patronales afin que le montant global 
de la retraite soit au moins égal à 70 ~ de tous les élé
ments du dernier salaire. 

Le passage d'un statut de contractuel ~ un stat,Jt Je tiln
laire pose la question de la retraite liée au fait que le 
régime de retraite des fonctionnaires est très différent 
du régime général de la Sécurité Sociale, plus régime com
plémentaire. 

La titularisation des non-titulaires est un succès de nos 
luttes passées pour assurer la sécurité d'emploi des agents 
de l'Etat afin qu'ils puissent remplir leur mission de ser
vice public. 

La loi de titularisation des non-titulaires adoptée en pre
mière lecture par l'Assemblée Nationale le 14 uécemhre 8è 
renvoie les conditions de rachat des retraites des agents 
titularisés dans des décrets. 

Les JJPdalités actuelles du rachat dans l e code des pensions 
civiles sont : 

Dette de rachat 
Lê calall de cette dette est basé sur 

traitement 
indiciaire 
<le hase 
1 sans indem- X tl~ X 
nité, ni 
prime au 
moment de la 
titularisation. 

Cotisation de rachat. 

p:lr Je 
nomhre 
d 'année 
~ 
valider 

les 
cotis:~ t ions 
Sécurité 
Soci"Je 
et !RCA\1T.C 
réellement 
versées 
penJant ces 
mêmes années 
(sans revalo
risation en 
foncti on de 
J'infla tion . 
\'oir RRS 212 : 

Lê GOwernement s'est engagé dans Je débat à 1 'Assemblée 
Nationale le I4 décembre à ce que la cotisation de rachat 
soit : 

3 \ du traitement indiciaire de base mensuel au moment de la 
titularisation. 
Cette cotisation mensuelle est fixée une fois pour toute 
quelque soit la situation d'actif ou de retraité, ce qui 
permet de déterminer le temps de rachat ue la dette. 
Temps de rachat dette 

(en mois ) _c_o_t_i_s_a_t __ i_o_n_d_e_r_:J_c_h_~_t ___ _ 

L'abaissement de 5 t ~ 3 ~ de coti sa t ion de r:Kha t est une 
première mesure pos i tivc prise dans Je cadre ;;énér:Jl, i 1 
reste.~ r.1jr~ prendre en COnsidération Je r:1it qtJC J'on n 
~té des contractuels <I~·ant des carriéTc~ s:1n~ co rps pennet
tant leur tit ula risat ion. 
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La Direction du CNRS a rencontré les organisations syndicales, courant 
janvier, pour leur faire part de propositions qui concernent les promo
tions 83 et la prime des administratifs. 

. PROMOTIONS 83 

L'application des règles statutaires (1/6 et 1/9) qui déduisent le nombre 
· promotions pour une année du nombre de recrutements 1 'année précédente, 

;ori se 1 e CNRS à procéder en 1983 A environ 150 promotions. 

• 1ais aucune transformation d'emplois pennettant de financer ces proposi
tions ne figure ~ ce jour au budget 83. 

Pour pallier~ cette situation, la Direction propose de financer ces pro
motions,d'une part,en dégradant d'une catégorie les postes de haut niveau 
créés au budget 83 et d'autre part,en dégradant avant leur réaffectation, 
une partie des postes rendus vacants en cours d'année. 

Sous réserve d'une analyse des propositions de la Direction, le SNTRS CGT 
a indiqué qu'il n'était pas concevable de s'enfermer dans 1 'alternative 
promotions 83 ou embauches sur postes de haut niveau. 

La délégation du SNTRS a insisté pour que la direction intervienne auprès 
des Ministères de tutelle, notamment du buget, sur 1 'absence de transfor
mations d'emploi au budget 1983. 

Prime des administratifs : 

La Direction nous a informé qu'un reliquat de crédit rendait possible 
1 'attribution d'une prime complémentaire qui sera versée en janvier. 

Les contraintes imposées par le controle financier ont conduit la Direction 
A moduler ces compléments de primes pour certaines catégories. 

Le SNTRS CGT a déploré que le montant du complément ne soit pas le même 
·r tous les agents d'une même catégorie. Ceoendant. il s'est félicité aue 
ttributian de ce camolêment ait permis de réaliser la parité pour les 

,tégories 6 D et 4 D et une progression sensible pour les autres catégories. 

La Direction n'a pu garantir que les taux de primes atteints avec le complé
ment seront reconduits pour le calcul de la prime du 1er semestre 83, ce 
qui rend indispensable l'intervention des administratifs auprès du Ministère 
du 8uqget pour obtenir les moyens nécessaires à la réalisation définitive 
de la parité pour toutes les catégories d'administratifs . 

Les compléments sont les suivants : 

6 D 116 F 
6 D Bis 134 F 
5 D 284 F 
4 D 372 F 
3 D 287 F 
2 D du 1er au 3è échelon 500 F 

du 4è au !Oè échelon 560 F 

1 D 1er échelon 
1 D 2è échelon 
1 D 3è échelon 
1 D 4è au 13è éch. 
et OD 

560 F 
580 F 
600 F 
620 F 

Jadis, la majeure partie des salariés percevaient leur 
salaire en ESPECES "sonnantes et trébuchantes" préci
sent les textes anciens. 

Dans le monde des travailleurs organisés syndicale
ment, ce jour là était mis ~ profit pour le règle
ment des cotisations. 

Le syndiqué pouv~it ainsi prélever la somme A verser 
au syndicat . Les militants, les collecteurs prenaient 
leurs dispositions pour collecter l'argent et assurer 
la mise A jour des cartes syndicales . 

Aujourd'hui, ce temps est révolu, d'autres réalités 
sont apparues, d'autres apparaîtront . 

En particulier, nul ne peut contester le fait que 
1 'encaissement traditionnel est rendu plus difficile, 
la quasi-totalité d'entre nous possédant un compte 
courant postal ou bancaire. Nous n'avons pas toujours 
de 1 'argent, ni notre carnet de chèques sur nous . 

La vie est marquée par des imprévus ou par des diffi
cultés inhérentes aux conditions de travail. 

Tout ceci fait qu'il n'est souvent plus possible d'en 
rester A ce qui était pratiqué auparavant. A cela 
s'ajoutent d'autres évolutions, la nécessité d'enrichir 

1 les relations syndiqué/collecteur, en les débarassant 
des manipulations d'argent et des aspects administra
tifs du collectage traditionnel. 

En décidant de pratiquer le Prélèvement Automatique 
des Cotisations - le P.A.C. - notre syndicat a choisi 
1 'efficacité et la solution la plus adaptée aux réali
tés d'aujourd'hui. 

Nous avons veillé scrupuleusement A ce que le P.A.C. 
soit conçu et mis en oeuvre dans le respect de nos 
statuts et principes fondamentaux. Le syndicat possède 
1 'entière maîtrise de la gestion du compte et du 
fichier des adhérents vis A vis de 1 'organisme préle
veur. Ce dernier, le CREDIT MUTUEL, est un organisme 
bancaire ~ caractère associatif, dans lequel la CGT 
y a une représentation. 

Le syndiqué reste maitre de sa décision. Par un acte 
volontaire, le syndiqué ~ partir de deux signatures, 
autorise le prélèvement. Il garantit ainsi la perma
nence de son adhésion et le paiement de ses cotisations 
12 mois sur 12. Il décide ~ sa convenance de toutes 
modifications pour le collectage de sa cotisation. Il 
peut rejeter (encasdedêsaccord ou de difficultés finan
cières) l'avis de prélèvement par sa banque ou par les 
CCP. 

11 ne débourse aucun frais de pré 1 èvement. 11 est 
absolument gratuit quelque soit 1 'organisme qui tient 
ses comptes. 
Il n'a pas A changer son compte courant actuel. 

Il n'a plus à se souvenir de régler sa cotisation et 
à avoir l'argent, la monnaie nécessaire, à adresser 
de chèque au collecteur. 

A 1 'heure de notre temps, le syndicat a besoin d'un 
collectage adapté aux réalités et enjeux actuels de 

----------------------------------------------------------------------------1 son action. 

Il y gagnera du temps, une trésorerie plus en corres
pondance avec les besoins financiers de son activité 
et une gestion plus rationnelle. 

Ici, chaque adhêrent(e) détient le moyen d'y contri
buer directement, en optant pour le Prélèvement 
Automatique des Cotisations. 

Il suffira de remplir le formulaire ci-contre, en y 
joignant un RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE et de le 
remettre au trésorier de section. 

Jean Pierre RICCIO 
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La orésente demande est valable jus~u'A annulatior. de ma part A notifier en temps ''oulu au créancier 

,------ ~,., PRENOMS ET ADRESSE DU DEBITEUR---~ r- DESIGNATION C< L'ETABLISSE'[NT TENEUO DU COMPTE A DEB rTE~ - 1 

1 

COMPTE A DEBITER jeïê 
R.I.B 

NOM ET ADRESSE DU CREA~CI~R Codes r 
1 Etlbl. /Guichet 

1 

N" du COII!Pte 

1 Il 1 1 1 1 1 
' S,N,T.R.S. CGT w 

Date ; 

Signature 

L 
Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront 
donner lieu A exercice du droit individuel d'accès auprês du creancier d 1 'adresse ci-dessus, dans les conditions prévues par la 
dêlibèr!tion n• 80 du 1/4/BO de la Commission Informatique et Libertés. 

RE~SE!GNE~ENTS COMPl!MENTAIRESI Codt!s statlStiqul!s • 
1. CNRS AD 

.~IJIIERO E~EUR INTERNE l3i2l 
9 14 

~F!RE-.ct )YNOIQUE 
~ 0 Sécurité Sociale 62 

IC>IITAIIT l 
i 

1)1 ' : 5) 

l.,.. ECMEANC! OJ []] 
J J ,. 

" A 4 A A 
170 1 77 

ptJUOOICIT! ŒTIJ MENSUE L Lf 

186 187 

1 1 

H 

2. INSERM 
3. AUTRES 

221 

1. CONTRACTUEL 
2. VACATAIRE 
3. SUR CONTRAT 

BD 
222 

1. INGENIEUR 
2. TECHNICIEN 
3. AOM1NJSTRATEUR 

co 
223 

4. PERSONNEL OUVRIER 
S. PERSONNEL DE SERVICE 

0 W CATEGORIE 1Ex.2A-38-2D etc ... ; 
224 2Z5 

E OJ ECHELON 1Ex . 12 He ... 1 
226 2Z7 

FO 
228 

1. GROUP~ LABO CNRS 
2. UNIVERSITE 
3. HOPITAL 
4 . CHU 
5. UNITE I NSERM 
6. AUTRES 

GO COMMISSION SC lENT IF !QUE 

229 

HO 
230 

l . CNRS r-1 
2 INSERM- NUMERO l_L · 

• 231 232 

AUTORISATION DE PRELEVEMENT J'autorise l'Etablissernent teneur de MOn comote d 
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Bon nombre d'I.T.A. et méme de syndiqués pensent que 
les réformes en cours qui prévoient entre autre, 
1 'ouverture des instances scientifiquesde l'INSERH A 
plus d'élus du personnel, sont surtout importantes 
pour les chercheurs. 

Les différences de score du SNTRS aux élections aux 
CSS, comparées à celles des CAP le prouvent. PourtAnt 
notre absence du Conseil Scientifique ainsi que dans 
la plupart des c.s.s. nous a gravement handicapés 
pour la défense des I.T.A., ainsi que pour la défense 
d'une politique de recherche dynamique. 

Le SNTRS a toujours basé cette défens~ des I.T.A. A 
partir des réalités et des besoins de la rech~rch~. 
Dans le contexte actuel, avec les réformes en cours, 
1 'adoption par le Parlement de la Loi d'Orientation 
q ui prevoit une progression importante en crédits et 
en personnels, nos élus auront un r6le important à 
jouer dans ce contexte de développement. 

De plus avec les nouvelles prérogatives prévues dans 
les futurs statuts de 1 'organisme, nos élus aux 
CSS serviront de prolongement ~ nos élus A la CAP et 
au Comité Technique Paritaire pour tout ce qui cancer
ne l'environnement scientifique des agents ayant des 
problèmes de mobilité, non seulement sur l'évolution 
de la qualification, mais aussi sur ce qui peut l'en
traver et nécessiter la fo~tion pe~nsnts. 

Au moment oû l'on commence A parler sérieusement du 
suivi de carriére, oU nos propositions sont prises en 
compte dans ce do~ine, où le futur statut du person
nel va élargir les prérogatives des C.A.P. qui ne 
seront plus seulement une commission d'avancement, 
mais verront aussi 1~• problèoss d~ mobilité des ITA, 
il est évident que la présence d'élus SNTRS aux CSS 
sera encore beaucoup plus importante. 

Il y a également toutes las informations réciproques 
aue peuvent se fournir les élus avec les sections 
~yndicales qui permettront des réactions rapides, 
é fficaces et cohérentes pour les cas de scissiparité, 
de succession, fermetures d'unités. 

Il y a aussi le fait que cette élection sera la pre
mière depuis cinq ans à l'INSERH là part le CAES) et 
que les suffrages recueillis par la CGT serriront 
d'indication sur sa représentativité à l'INSERH, dans 
cette période complexe où beaucoup de nos collégues 
sont déçus, not::ariment sur les problilllesde pouvoir 
d'achat. 

Pour toutes ces raisons, il est capital que tous nos 
syndiqués aient à coeur, c~e pour les élections aux 
CAP, non seulement à voter CGT, mais A faire voter 
leur collègue pour la CGT, en leur prouvant que l'ef
ficacité qui nous est reconnue par beaucoup A la CAP 
sera non seul..-nt la même dans !es css, 11111is se trou
vera accrue en rapidité et en cohér~nce. 

I3 

Cette séance a été présidée par M. !XDET, muveau 
CAF de l'INSI'»>, qui n:JUS a fait un état de l'évolu
tion des prcrtDtions 81 , 82 et ce qui est envisagé P'llr 
83. 

A ooter que 75 transfornations d 'arplois ont été m
tifiées en décerrbre, mais au titre du blrlget 82 et 
danc SCCit faites actuellerrent awc effet rétroactif 
au 1.1.82. 

Avec ces transfornations, l'Administration a l' inten
tion de rééquilibrer les narques 82 en ramant les 
5 B de la liste ancienneté (3) et le reste partagé 
entre les dipl&es (environ 30) et la dérogation. 

Cette année encore mus poovans établir des listes 
"A l' arcienneté" sans tenir e>::r.pte des P'SSibili tés 
statutaires (1/6 et 1/9). Voici dore la réplltition 
des postes 

~ POSSIDILITES !C-!BRE DE fŒTES 
STA~ POOR 83 

2A 2,11 5 
lA 5,44 10 
lB 3,38 5 
2B 15,75 27 
38 16 25 
SB 9,08 12 
101 2 
2D 1,16 6 
3D 3,58 13 
40 8,16 ll 

lA J 1 ou 2 
011. 
102 

p::>Stes P'llr 
chaque 

calerorier 27 et 28 janvier les catégories D 
31 1 2 et 3 si nécessaire les A et B 

Le SGN CFDT est rapide!œnt intenelu sur un plan très 
général, après que oos élus aient pllticulièrerrent 
insisté sur les problèrœs de rec.l.asseiœnt (voir 
déclaration ci-jointe). 

Notre derande de réunion oonjoi.nte CAP/CŒrnission de 
dérogation est aooeptée, elle devrait se tenir fin 
février, début rrars. 

Sur la question du devenir de ces listes d' apti tu:les 
que le groupe de travail CAP/Dérogation établira au 
noœnt du passage dans le rouveau statut, q~ES-
tion posée en denandant un plan de reclassaœnt, le 
Directeur général est d'ac=rd et dêferd cette posi
ticn au MRI, car c'est de ce Ministère <J1E dépend 
la décision. Voila donc un p:)int A ne pas négliger 
dans les pétitions qui doivent circuler actuellerrent 
p::llU" notre statut ; "UN PLAN DE REX:IASSEMNI' EN 
3 ANS". 
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Après avoir remerc ié le personnel administratif chargé de la préparation des cr~ 
(énorme travail qu i pourrait être grandement facili t é par l' ut ilisation des possi 
bilités qu'offre l 'informatique) , nous voudrions d'abord dire que nous appréciœ:s 
l'effort incontestable qui a été fait en 82 sur les promotions, ce qui rcprëscnt c 
â peu près le double de ce que nous connaissions les autres années. 
Malheureusement, face aux carences, au désintérêt de la poli tique antérieure en ce 
qui concerne les problèmes des I.T.A., des mesure s spécifiques s'irnposent.,.si l'on 
veut redresser l a situation des personnels t echniques et administratifs. 

- En ce qui concerne les promotions proprement dites : nous pensons 

-que le travail Je la C.A.P. doit se faire de la même façon qu'en 82, c 'est à Ji re 
en faisant sauter l a règle des i/6ème et 1/9ème, 

-qu'il est impensable que toutes les possitilités s tatutaires d'avancement accé l éré 
ne soient pas utilisées pour toutes les ca t égorie s (c01m1e cela est malheureusement 
arrivé par le passé), 

-que les nominations interviennent dans l'ordre des listes issues de la C.A.P. 

-Sur le roblème de l'évaluation des déclassements à l'I~SE~!, 1~ aussi nous appré
cions es mesures pr1ses par a irect1on qu1 a pr1s l 1or1entation de s'appuyer sur 
le travail de la Commission de dérogat ion, en faisant une large information afin 
que les I.T.A. présentent des dossiers. A partir du travail de nos élus, nous avons 
pu constater les lacunes de cette procédure , au vu des fetilles de note, certains 
agents n'ont pas présenté de dossier, alors qu 'à notre avis, ils auraient dC le 
faire, c'est pourquoi nous insistons à nouveau pour qu'après la session de cette 
C.A.P. il y ait un travail commun -commission-dérogation~\? afin d'établir sans 
démagogie des listes nominatives ne laissant aucun déclassé dans l'ombre. Ce groupe 
de travail devrait s'appuyer sur les fiches d'emploi type établies au CNRS en tenant 
compte de certaines spécificités INSERM (épidémblogie, Recherche clinique ?) • 
Ce travail permettrait en outre d'évaluer les besoins r éels de la Recherche ~~dica l~ . 
mais doit se traduire bien évidemment par la reconnaissance effective de la qual ifi 
cation et le reclassement de tout le personnel déclassé. C'est pourquoi un plan de 
reclassement de trois ans nous parait indispensable si l'on veut arriver à une 
s1tuatwn sa1ne, qu1 rêpënde aux espoirs qui sont mis dans la Recherche médicale. 

Nos élus au C.A.P., pour 111ener à bien leur travail d'évaluation se sont appuy(s sur 
les feuilles de note "améliorées". Elles représentent un net prog.rês, mais d'une 
part, elles n'ont pas toujours été snffisanvœnt prises au sérieux, et d'autre part 
elles sont encore insuffisamment adaptées aux catégories et â certains emplois 
~'alla nécessité de complément d'information pour un certain nombre d'agents). 

Cette feuille de note mieux étudiée nous paraît pouvoir constituer le oremier vo let 
d'tm dossier de suivi de carrière. Le Zème vo let doit apporter des 1îi!"ormat1ons 
sur l'environnement sc1ent1f1que de l'agent et ne peu~ €tre appo rté que par l a 
CSS dont dépeoo 1 'agent. 

Cette notion de sùivi dP. carriêre â laquell e nous :s0l!J11es très attachés es t très di f
férente de celle de reclassetœnt car elle représente un travail J'évaluation dan~ le 
temps, non seulement sur l'évolution de la qualification , mais aussi sur ce qu1 peu~ 
l'entraver et nécessiter la formation permanente, une meilleure orientation, (chan
gement d'équipe) ou un changement complet d'orientation, d'où formation permanente 
et 1110bilité. Dans l'état actuel de nos réflexions, il est évident que le niveau 
régional serait le mieux adapté à une évaluation au plus près de l ' agent. 
Le contrôle, la cohéTence et les recours, seraient assurés par la C.A.P. don t le 
nouveau statut de personnel prévoit 1 'é largi ssctœnt des prérogatives. 
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